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ALORS que la vaste escro-querie organisée par lespromoteurs de la BR Sarl àLibreville, la capitale gabo-naise, n’a pas encore connuson épilogue au niveau dupalais de justice, voilà qued’autres personnes vien-nent de se faire gruger parune bande d’escrocs présu-més à Moanda, le chef-lieudu département de la Le-bombi-Leyou. En effet,sieurs Vann Mpouo Mou-kassa, Gabonais de 31 ans,coiffeur-formateur, et Bo-niface Mintindema, Came-rounais de 56 ans,enseignant en comptabi-lité, séjournent à la prisoncentrale de Franceville de-puis le lundi 28 décembre

2015. Ils sont poursuivispour escroquerie et abusde confiance. Plus précisé-ment, pour des malversa-tions, estimées à 14millions de francs, via "Cré-dit-Sud Mutuel", le pseudo-établissement demicro-finance qu’ils ontmis en place. Le fondateuret directeur général decette organisation, AlexisNgoma, Congolais de RDC,est actuellement en fuitehors du Gabon. Tout part de la plainte en-registrée sous le numéro429/COMPOL/MDA, dépo-sée auprès du commissa-riat de Moanda, ledimanche 20 décembre2015, par le collectif desvictimes des promoteursde l'établissement demicro-finance. Après êtreentrés en possession du ré-cépissé de dépôt créant

l’organisme financier et leprocès-verbal de son as-semblée générale, les finslimiers vont procéder àl’arrestation des mis encause. Seulement voilà:Malgré les preuves réuniescontre eux, les intéressés

nient en bloc les faits d’es-croquerie et d’abus deconfiance qui leur sont im-putés. Ils reconnaissent,plutôt, « avoir reçu les ver-
sements des victimes, dans
le cadre d’une épargne dans
leur banque, pour un mon-

tant  d’environ  14  millions
de francs. Une manne qu'ils
disent avoir utilisée, en fai-
sant  des  prêts  à  titre  per-
sonnel en interne au sein de
la société, avec l’aval du di-
recteur en cavale », relèveune source autorisée.Visiblement sur la défen-sive lors de l’audition auposte de police, VannMpouo Moukassa soutient
«  avoir  été  trompé  par  un
groupe de Congolais et au-
tres  Camerounais,  qui  se
présentaient  chez  lui  en
tant que représentants de la
société  française  Crédit-
Sud, dans l'objectif de béné-
ficier  de  ses  locaux». Etpour le mettre enconfiance, ces promoteursauraient confié au coiffeurle rôle de chargé des rela-tions avec la clientèle. Un poste que Mpouo Mou-kassa occupait jusqu’à son

arrestation. A son corpsdéfendant, Boniface Min-tindema, de son côté, re-connaît être effectivementle comptable de l’établisse-ment financier. Lorsqu’ilconstate la gestion sca-breuse des dépôts desépargnants et, donc, l’ef-fondrement progressif dela société, il parvient à met-tre de côté la somme d'unmillion de francs. Unemanne qu’il aurait réinves-tie dans son lycée privé àMoanda.    C’est depuis la Républiquedémocratique du Congoqu’Alexis Ngoma, le fonda-teur de cette entreprise,aurait coordonné toutesles actions liées à cette es-croquerie présumée.Jusqu'à ce jour, aucunmandat d'arrêt internatio-nal n'a été décerné contrelui. Affaire à suivre.

Deux responsables de la société " Crédit-Sud Mutuel "
écroués à Franceville

Accusés d'avoir grugé des clients à hauteur de 14 millions de francs à Moanda

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

Vann Mpouo Moukassa... Photo de droite : ...et Boni-
face Mintindema méditent en prison sur leur enga-

gement auprès de Alexis Ngoma.
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ACCUSÉ d'avoir agressé ElvineMaroi Meola Ndong, un compa-triote de 22 ans, sans emploi etdomicilié à la Sni-Owendo, àl'aide d'une bouteille cassée, aupoint de le blesser grièvement àla joue gauche, L.T., Gabonais de15 ans, élève en 5e à Epi-Fopi,domicilié à la Sni-Owendo a étéinterpellé le jeudi 7 janvier der-nier, à son domicile, vers 6heures, par la Police d'investiga-

tions judiciaires (Pij).L.T. raconte qu'après une viréenocturne, le 31 décembre der-nier, en compagnie d'Elvine etd'autres amis du quartier, ils dé-cident le lendemain de se rendrechez Karl, leur ami, pour se repo-ser. Ne tenant plus sur sesjambes, Elvine va se faire uneplace à la terrasse de l'habitationde Karl et se couche. Lorsqu'il seréveille, il constate qu'il n'a plusses chaussures. Il pense à uneplaisanterie de la part de sesamis, qu'il ne peut digérer. Il leurdemande de lui restituer ses

chaussures. Mais sentant qu'il n'est pas prisau sérieux, Elvine se rend chezlui, non loin de là et revient avecun couteau pour intimider sescopains. Tentative réussie,puisque Karl dénonce L.T. Qui,apeuré, se saisit d'une bouteille,la casse, avant d'aller chercher lapaire de chaussures qu'il a pris lesoin de ranger dans un coin de lamaison, pour la remettre à sonpropriétaire. Très furieux, Elvinecomprend qu'il a été l'objet demoquerie pendant son sommeil.Il donne alors une gifle à L.T.

Celui-ci réagit en lui lacérant lajoue gauche, avant de prendre laclé des champs. Les dégâts cau-sés par l'arme blanche sontconsidérables, puisque la plaieest ouverte jusqu'à la poitrine.Elvine est immédiatement trans-féré dans une clinique du PontNomba pour des soins et reçoit72 points de suture, ainsi que 20jours d'incapacité temporelle. Présenté hier devant le parquetde Libreville, qui l'a ensuiteconfié au juge des mineurs, L.T. abénéficié d'une liberté provi-soire.

Elvine Ndong en prend pour 72 points de suture
Coups et blessures volontaires 
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L.T., dans les locaux de la Pij,
avant son déferrement de-

vant le parquet.
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LES écogardes de l'Agencenationale des parcs natio-naux (ANPN) postés auparc Mwagna, près du vil-lage Gété, à 30 km de Ma-kokou, sur la routed'Okondja, dans leurs mis-sions de routine, ont inter-pellé, le 6 janvier dernier,

deux chasseurs : EugèneBézékalik et Lucien Mboye,tous deux Gabonais. Enleur possession, six pointesd'ivoire de 22 kg et troisfusils de chasse dont deuxde type calibre 12 et unecarabine 428, ainsi quedeux cartouches-balle àhélice. Ces braconniers ontaffirmé qu'ils travaillentpour le chef de village Ipas-sendje, Louis-Marie Ma-kana. 

En effet, selon les révéla-tions faites par ces der-niers aux agents de laDirection générale des re-cherches (DGR) de Mako-kou, où ils ont été conduitsaprès leur interpellationpar l'ANPN, le chef de vil-

lage serait le propriétairedes armes susmention-nées. C'est lui qui les leuraurait fournies avec desmunitions pour, précisent-ils, procéder à la chasse deséléphants dont ils de-vraient extraire les pointesd'ivoire et les lui remettre,en échange de quelquesliasses d'argent. Mandat a donc été donnéaux agents de la gendarme-rie d'interpeller Louis-

Marie Makana. Interrogé,l'auxiliaire de l'Etat auraitreconnu les faits. Il comp-tait livrer les ivoires à uncertain Bouba, un ressor-tissant burkinabè qui, lui,était chargé de les achemi-ner sur Libreville. Les trois présumés trafi-quants ont été placés sousmandat de dépôt à la pri-son centrale de Makokou,en attendant leur juge-ment.

Le chef de village Ipassendje " mouillé " dans un trafic d'ivoire
Lutte contre le braconnage à Makokou

AEE
Libreville/Gabon

Le chef de village
d'Ipassendjé (c), avec
les deux présumés tra-

fiquants.
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AU moment de passer à la se-conde phase du plan, consis-tant à écouler une voiturevolée, un Toyota Land-Crui-ser court châssis, immatri-culé 5765 G1L, YvesMemiaghe, Gabonais de 38ans, mécanicien domicilié àSotega, a été mis aux arrêts

par les éléments de la bri-gade de gendarmerie rou-tière de Kango. Présentédevant le procureur de la Ré-publique de Libreville, lelundi 11 janvier dernier, lemis en cause a écopé d’unmandat de dépôt à la maisond’arrêt. T. A., 56 ans, le serrurier denationalité togolaise, qui luiaurait produit la clé passe-partout lui permettantd'opérer a, quant à lui, été

mis hors de cause.D’après nos informateurs,après avoir dérobé l’automo-bile appartenant à un certainYves Ghislain NguemaObiang, grâce à sa clé passe-partout, Yves Memiagheprend la direction de Lamba-

réné. En effet, dans le chef-lieu de la province duMoyen-Ogooué, il a rendez-vous avec le commanditairedu vol. La vente de l’automo-bile subtilisée a préalable-ment été conclue. Sommeproposée: 200 000 francs ! Mais dans la nuit du samedi2 au dimanche 3 janvier, vers2 heures, le présumé voleurest intercepté par les agentsen faction au péage de la bri-gade routière du chef-lieu du

Komo-Kango. A la faveur del’audition organisée dans leslocaux de cette unité de gen-darmerie, le mis en causementionne, curieusement, lenom de T. A., sans apporter lamoindre preuve du rôle jouépar ce dernier dans la trans-action qu'il s'apprêtait à opé-rer avec le supposécommanditaire. C'est donc tout seul que sieurMemiaghe s'est fait coffrer àGros-Bouquet.

Memiaghe stoppé à la brigade routière de Kango
En route pour Lambaréné où il voulait liquider un véhicule volé
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Yves Memiaghe n'avait
besoin que de 200.000
francs cfa pour liquider
un véhicule apparte-

nant à autrui. Ph
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